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Définition

• Cas des particules chargées :
e- (β- β+ CI),p,α,ions…

Rayonnements directement ionisants

• Cas des ondes électromagnétiques
photons X et γ

Rayonnements indirectement ionisants
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Les rayonnements directement 
ionisants

Ces particules ionisent directement les atomes du milieu.

Leur énergie va cependant diminuer le long de leur trajectoire au fur et à mesure des
interactions (interaction → phénomène obligatoire → prévisible)

Ces particules ont un parcours fini dans la matière : elles s’arrêtent.

En pratique on peut donc s’en protéger facilement en interposant une épaisseur de
matériau donné :

Quelques µm suffisent (l’épiderme protège suffisamment
des contaminations externes de sources α).

Quelques cm suffisent (2 cm de plexiglas suffisent dans la
pratique pour se protéger).
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Les rayonnements indirectement 
ionisants

Dans notre pratique médicale, ce sont les rayons X et γ

Origine Moyen de production Secteurs

X
Cortège 

électronique de
l’atome

Tube radiogène
Accélérateur linéaire

Radionucléide

Radiologie ++
Radiothérapie ++

Médecine nucléaire -

γ Noyau Radionucléide Médecine nucléaire ++
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Les rayonnements indirectement 
ionisants

Conséquences en radioprotection :

Les rayonnements indirectement ionisants ne s’arrêtent pas.

Ils s’atténuent (jusqu’à être négligeables)

Cette atténuation répond à un modèle mathématique exponentiel :

N : Nombre de photons à la distance x
N0 : nombre de photons initiaux
µ : coefficient d’atténuation linéique en cm-1

(dépend de l’énergie du rayonnement et du matériau 
traversé)
x : épaisseur de matériau traversé

N(x)=N0e-µx
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BILAN
Rayonnement directement 

ionisant
Rayonnement indirectement 

ionisant

Particules chargées : α β+ β- e- p

______________________________

Collision (Excitation/ionisation)
Freinage

_______________________________

ARRET

Rayonnement électromagnétique :

Rayons X et γ

______________________________

Effet photoélectrique

Effet Compton

Effet de production de paire

______________________________

ATTENUATION

11



Exposition
Toute personne soumise à des rayonnements ionisants

subit une exposition.

Exposition interne, la source est à l’intérieur de 
l’organisme

Exposition externe, la source est à l’extérieur
• Globale (homogène) 
• Partielle (une ou plusieurs parties exposées) 

– Exposition totale = exposition interne et externe

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



• La Dose Absorbée (Symbole D) caractérise
le dépôt local d’énergie des électrons
secondaires

D = dEab / dm, en mGy

• 1 Gy = 1 J absorbé / kg de matière

• La dose absorbée est définie en un point,
qui peut être en surface ou en profondeur

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



• La Dose Equivalente

(Symbole H, dose organe)

pondère la dose absorbée

d’un facteur lié au

rayonnement (Symbole Wr) 

• Elle s ’exprime en Sievert

(Symbole Sv) 

Type de rayons Wr

Rayons X, électrons 1

Protons 5

Neutrons 5 à 20

Rayons alpha, noyaux lourds 20

Facteurs Wr ou Q 
liés à la nature 
du rayonnement, 

notion de conséquences :

• En radiodiagnostic, dose en Gy = dose en Sv

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART





• La Dose Efficace (Symbole
E, corps entier) s ’exprime
également en SIEVERT
(symbole Sv) 

• C’est la somme des doses
équivalentes délivrées à
chaque organe, tempérées
d’un facteur de
radiosensibilité tissulaire

(Symbole Wr ou Q) 

Organe ou tissu Wr

Gonades 0,2

Moelle osseuse, poumons,

estomac, colon

0,12

Vessie, sein, foie, oesophage,

thyroïde

0,05

Peau, os 0,01

Facteur de radiosensibilité tissulaire 
des principaux organes :

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



• Le Produit Dose Surface (ou DAP pour Dose Area 

Product) est l ’intégrale de la dose absorbée dans

un plan perpendiculaire à l ’axe du faisceau

(le PDS est utilisé pour comptabiliser la dose 

patient)

• Elle s ’exprime en µGy . m2 (unité européenne) 

• Elle prend en compte la taille du champ

• Elle permet de comparer différentes techniques







• L’interaction de rayonnements ionisants avec 
la matière s’effectue de manière très rapide: 
10 (-13) secondes

• Toute action de radioprotection doit être mise
en place avant l’exposition aux R.I

• Il y a toujours un effet sur la cellule qui n’est
pas spécifique et qui peut être comparé à 
d’autres agents pathogènes.



• 1015 cellules dans l’organisme humain

• 500x106 cellules remplacées chaque jour

• Synthèse de:

–500x103 kilomètres d’ADN chaque
jour
• Soit 6 km/seconde

• La probabilité d’erreurs spontanées est
indéniable



• ACTION Directe:

– Une molécule est atteinte 
(ADN) par transfert d’énergie. 
La molécule expulse cette 
énergie supplémentaire pour 
revenir à l’état initial.

• ACTION Indirecte:

– L’environnement des cellules 
est altéré, les électrons libres 
interagissent avec des 
molécules d’eau, produisant 
des radicaux libres. C’est le 
phénomène de la radiolyse.

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART
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• LES EFFETS 
DETERMINISTES 

(à seuil) 
– Il y a existence d’une

valeur seuil en 
dessous de laquelle
les effets ne sont pas 
observables. 

– Au delà, la gravité des 
effets augmente
lorsque la dose 
augmente

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



• Yeux: le cristallin est très sensible, la mort des 
cellules germinales donnent une opacité (cataracte) 

• Le seuil de la cataracte est de 10 Gy.
» En pratique, pour un travailleur exposé, 300mSv/an sur 50 

ans (15Sv) conduit à une cataracte

• Testicules: organes très radiosensibles 
• De  0.3 à 0.5 Gy : stérilité temporaire
• Dès 5 Gy: stérilité définitive

• Ovaires: moins sensibles 
• À 3 Gy: stérilité temporaire
• Au delà de 7 Gy: stérilité définitive

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART
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3 semaines50NECROSE

4 semaines20DESQUAMATION HUMIDE OU EXSUDATIVE

3 à 4 semaines20EPILATION IRREVERSIBLE

3 à 4 semaines5EPILATION REVERSIBLE

1 à 24 heures3 à 5ERYTHEME, DESQUAMATION

DELAI D'APPARITIONDOSEen Gy

POUR LA PEAU (CIPR 60) 

DOSE SEUIL ET DELAI D'APPARITION 

Christophe LAUNAY 
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• LES EFFETS STOCHASTIQUES 

(sans seuil, aléatoires) 

– La probabilité d’occurrence de l’effet
augmente lorsque la dose augmente

– La probabilité de l’effet est par définition, 
considéré comme maximum

• Cancers

• Effets génétiques

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART
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• La CIPR retient comme relation dose/effet la 
plus pénalisante:

– La courbe dose/effet linéaire sans 
seuil

– A TOUTE DOSE CORRESPOND UN 
EFFET

– L’EFFET EST PROPORTIONNEL A LA 
DOSE

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART
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Autres facteurs cancérigènes
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a) Les rayonnements cosmiques
• Ils sont multipliés par 2 quand l’altitude croît de 1500m :
• à Paris 0,3 mSv / an
• à 1500 m 0,6 mSv / an
• à 3000 m 1,2 mSv / an

b) Les rayonnements telluriques
• à Paris 0,4 mSv / an
• en Bretagne de 1,8 à 3,5 mSv / an
• à Kerala (Inde) 13 mSv / an
• au Brésil 5 à 10 mSv / an

c) Les radionucléides présents dans le corps humain
• Leur présence est due à l’ingestion d’aliments en contenant naturellement 
• De façon générale, des éléments radioactifs sont présents dans pratiquement tout 

notre environnement.

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



Sources d’exposition telluriques
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Sources d’exposition 
cosmiques

Cette exposition est due aux rayonnements
provenant de l’espace, notamment du soleil.
Une partie de ce rayonnement arrive jusqu’à
nous.

La dose reçue dépendra de l’altitude à laquelle
nous nous trouvons .



Niveaux d'expositionexposition
annuelle

ajoutée près
des centrales

nucléaires

deux heures
d'avion

Exposition interne
annuelle

du corps humain 

Exposition
annuelle

moyenne médicale
en France 

Exposition naturelle
annuelle

dans le monde 

Un an à bord
de la station MIR 

Exposition
lors d'un scanner

Travailleurs les plus
exposés à Tchernobyl 

Travailleur le plus
exposé à

Tokai-Mural 

10 à 100 Sv à la tumeur
en radiothérapie 

0
,0

1

0
,1 1 2
0

1
0

0

1
0

0
0

1
0

0
0

0

1
0

(mSv) 

limite annuelle 
pour le public

limite annuelle 
des travailleurs

exposés (A) 

prise d'iode en cas
d'accident 

Effets

exposition
organisme entier

sans effets
mis en évidence

observation d'un
excès de  leucémies

observation d'un excès de cancers
(hors leucémies) 

lésions cutanées en exposition aiguë
(rougeur � à nécrose) 

Excès de cancers de la thyroïde (enfant) 

Décès par exposition
étendue aiguë

Christophe LAUNAY et Frédéric GODART



Les sources d’exposition médicale 
(imagerie)
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90

8

1 1

Fréquence des examens (%)

Radiologie
Conventionnelle

Scanographie

Radiologie
Interventionnelle

Médecine
Nucléaire

35

41

15

7

Dose Efficace (%)

En 2004, environ 73 Millions d’actes ont été réalisés en France. (source : IRSN 2004)



41

Panoramique dentaire =

1 jour d’irradiation naturelle

Rachis lombaire =

7 mois d’irradiation naturelle

Radiographie des poumons =

3 jours d’irradiation naturelle

Scanner abdomino-pelvien =

5 ans d’irradiation naturelle

D’après un document de la Société Française de Radioprotection



Ordre de grandeur de la dose efficace 
(mSv) en imagerie médicale
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- 100

- 10

- 1

- 0,1

Myocarde 201Tl-chlorure

TEP 18FDG

Os 99mTc-HDP/HMDP

Reins 99mTc-MAG3

Thyroïde 99mTc-Pertechnétate

TDM cardiaque

TDM abdomen
TDM Thorax

TDM Crane

Rachis Lombaire
ASP

Crane F+P

Radiographie Pulmonaire

Source : IRSN (modifiée)
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L’exposition aux rayonnements ionisants est un phénomène naturel quotidien.

Chaque année en moyenne, nous sommes exposés en France à une dose globale de
3,3 mSv par individu.

Les sources d’exposition

Sources

Dose moyenne
annuelle par 

personne 
(mSv/an)

% de l’exposition 
annuelle par 

personne

Médical 0,8 24

Autres (rejets INB, …) >0,1 3

RADON 1,4 43

Rayonnements 
telluriques

0,5 15

Rayonnements 
cosmiques

0,3 9

Eaux et aliments 0,2 6





REGLEMENTATION DE LA RADIOPROTECTION

PUBLIC, PATIENTS, TRAVAILLEURS

ASN

IRSN
Loi du 13 juin 2006 (loi TSN) 

Décret 22 février 2002

Code de la Santé Publique
L1333-1 à L1333-17

L1336-5 à L1336-9

Code du Travail
L4451-1

L4451-2

INTERVENTION

CSP R1333-75 à R1333-94

Décrets du 31 mars 2003 

Et 7 novembre 2007

Protection des TRAVAILLEURS

CT R4451-1 à R4457-14

Décrets du 31 mars 2003, 

5 novembre 2007 et 7 mars 2008

Protection du PUBLIC
(principes) 

CSP R1333-1 à R1333-54

Et décrets du 4 avril 2002, 7 novembre 2007

Protection des PATIENTS

CSP R1333-55 à R1333-74

Et décrets du 24 mars 2004, 7 novembre 2007

DIRECTIVES EUROPEENES

Ordonnance du 28 mars 2001
relative à la transposition de directives communautaires

dans le domaine de la protection contre les rayonnements ionisants

C.I.P.R



ASN
ORGANISATION

• L’ASN a changé de statut le 13 novembre 2006, à 
l'issue de la première réunion du collège des 
commissaires, conformément à la loi n° 2006-686 du 
13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité 
en matière nucléaire. 

• Elle est dirigée par un collège de 5 commissaires qui 
définit la politique générale de l'ASN en matière de 
sûreté nucléaire et de radioprotection.

• Cette autorité est totalement indépendante de tout 
ministère et rend compte  au parlement



ASN
SES MISSIONS

• Les missions de l'ASN s’articulent autour de trois métiers « historiques » 
de l’ASN : 

• La réglementation : l’ASN est chargée de contribuer à l’élaboration de 
la réglementation, en donnant son avis au Gouvernement sur les projets 
de décrets et d'arrêtés ministériels ou en prenant des décisions 
réglementaires à caractère technique ;

• Le contrôle : l’ASN est chargée de vérifier le respect des règles et des 
prescriptions auxquelles sont soumises les installations ou activités qu’elle 
contrôle; Elle délivre les autorisation.

• L’information du public: l’ASN est chargée de participer à 
l'information du public, y compris en cas de situation d’urgence. 



IRSN
CREATION
• L’IRSN a été créé en février 2002 par l’article 5 de la loi n° 2001 – 398 du 9 

mai 2001, et par le décret d’application du 22 février 2002.

STATUT
• L’IRSN est un établissement public à caractère industriel et commercial

placé sous la tutelle conjointe des ministères chargés de l’Environnement, 
de la Santé, de l‘Industrie, de la Recherche et de la Défense.

Expertise et recherche
• L’IRSN est l’expert public en matière de recherche et d’expertise sur les 

risques nucléaires et radiologiques.



IRSN
Domaines d'activités
• Environnement et intervention 
• Radioprotection de l’homme
• Prévention des accidents majeurs
• Sûreté des réacteurs, des usines, des laboratoires, des transports et des 

déchets
• Expertise nucléaire de défense

Quatre axes de développement
• Refonder sa dynamique de recherche en concertation avec ses grands

partenaires
• Optimiser ses missions d’appui aux pouvoirs publics 
• Ouvrir son expertise aux attentes de la société
• Développer la dimension européenne et mondiale



Utilisation de générateurs électriques de

rayonnements ionisants (équipements lourds):

Accélérateur de particules, scanners

Détention/utilisation de sources radioactives

(et de dispositifs en contenant):

Médecine nucléaire, curiethérapie,

télégammathérapie, recherche biomédicale

Utilisation de générateurs électriques de

rayonnements ionisants à des fins de diagnostic

(hors équipements lourds):

Radiologie médicale, dentaire et vétérinaire

Article R.162-53 du code de la S.S. « les praticiens et établissements utilisant à des fins thérapeutiques ou de diagnostic des appareils générateurs de(s) 

rayonnements ionisants […] ne peuvent procéder à des examens ou dispenser des soins aux assurés sociaux que si les appareils et installations ont fait

préalablement l’objet de la déclaration ou de l’autorisation mentionnée aux articles R.1333-22 et R.1333-24 du code de la santé publique. Seuls peuvent  

être remboursés ou pris en charge les examens radiologiques et les traitements de radiothérapie exécutés au moyen d’appareils et d’installations

déclarées ou autorisées dans les conditions prévues à l’alinéa précédent »

ASN

ASN

déclaration

Autorisation

Activités

nucléaires

concernant

la médecine,

l’art

dentaire, la

biologie

humaine

Aucune exemption aux procédures de

Déclaration et d’autorisation

3 acteurs : Responsable de l’installation

Chef d’établissement

Personne compétente en radioprotection



RADIOPROTECTION DES PATIENTS
JUSTIFICATION ET OPTIMISATION
• Analyse de « l’avantage médical direct suffisant » et aucune autre technique 

équivalente moins irradiante ou non irradiante (R.1333-56) 
• Interdiction de la radioscopie sans intensification d’image car non justifiée

• Relations prescripteur-médecin réalisant l’acte (c’est celui qui réalise l’acte qui a le 
dernier mot en cas de désaccord (R.1333-57)) 

• Principe ALARA « détourné : Appliquer la dose nécessaire et suffisante pour obtenir
l’information ou le traitement recherché et non la plus faible possible (R.1333-59 et 64) 

• Optimisation selon technique et patient (femme enceinte, enfants…) 
• Choix de l’équipement, Dispositif de mesure de dose (décret n°2004-547 du 15/06/04, 

R.5211-22) 
• Information dosimétrique pour le CR d’acte (arrêté du 22/09/06, R.1333-66) 

• PSRPM (formation qualifiante arrêté du 7/02/05) et plan de radiophysique médicale (arrêté
du 19/11/04, R.1333-60) : dose au patient, qualité des D M

• Maintenance et contrôle de qualité (R.1333-59, R.5211-5, R.5212-25 à 35) 
« ensemble des opérations destinées à évaluer le maintien des performances revendiquées
par le fabricant » contrôles internes- externes selon décisions AFSSAPS (mammo, ostéo, 
radiol.) 



RADIOPROTECTION DES PATIENTS

• Formation RP des patients
Concerne tous les professionnels pratiquant des actes de radiodiagnostic formation : 

médecin, radiologues, manipulateurs, IBODE…)en radioprotection des patients. 
Formation théorique et pratique spécifique sur les risques liés à l’exposition aux RI 

tous les 10 ans (arrêté du 18/05/04, R.1333-74) 

• Procédures, guides de bonnes conduites
Justification d’une exposition aux RI à des fins médicales basée sur les 

recommandations nationales d’experts et de professionnels et protocoles (R.1333-56, 
R.1333-69 R.1333-70) :

- guide de bon usage des examens d’imagerie médicale (SFR) 
- guide des procédures radiologiques : critères de qualité et d’optimisation des doses 

(SFR) 

• Optimisation des pratiques (NRD) d’imagerie médicale basée sur les Niveaux de 
Références Diagnostiques (arrêté du 12/02/04, R.1333-68) 

- indicateurs dosimétriques pour les examens les plus courants ou les plus irradiants
permettant une meilleure connaissance des doses reçues par les patients

- Évaluation dosimétrique (1 fois/an) pour 2 examens courants à choisir parmi ceux
pour lesquels les NRD ont été établis⇒ actions correctives si valeur moyenne de 
l’évaluation > NRD en l’absence de justification technique ou médicale

- envoi des résultats des évaluations à l’IRSN repmed@irsn.fr



CONTRÔLES OBLIGATOIRES

En amont de ces contrôles, avant l’utilisation, les 
installations doivent répondre à la norme
d’implantation (NF C15-160 de mars 2011).

• CONTRÔLES QUALITE

• CONTRÔLES TECHNIQUES D’AMBIANCE

• CONTRÔLES TECHNIQUES DE RADIOPROTECTION EXT
• (CONTROLEUR AGREE PAR ASN) ou IRSN

• CONTRÔLES TECHNIQUES DE RADIOPROTECTION INT
• (PCR)

• CONTRÔLES DES APPAREILS DE MESURE

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



Classement par catégorie

                                                                                                  

CORPS 

ENTIER (Et) 0 mSv/12mois 1 mSv/12mois 6 mSv/12mois
20 

mSv/12mois

EXTREMITE

S (Ht) 0 mSv/12mois 50 
mSv/12mois

150 
mSv/12mois

500 
mSv/12mois

PEAU (Ht) 0 mSv/12mois 50 
mSv/12mois

150 
mSv/12mois

500 
mSv/12mois

CRISTALLI

NS (Ht) 0 mSv/12mois
15 

mSv/12mois
45 

mSv/12mois
150 

mSv/12mois

Doses efficaces et equivalentes susceptibles d'être reçues sur une periode de 12 mois consécutifs

Domaine 

du PUBLIC 

ou des 

travailleurs 

non 

exposés

catégorie 

B
catégorie 

A



LE CODE DU TRAVAIL
Evaluation des risques dosimétriques ou ZONAGE

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



LE CODE DU TRAVAIL (décret 2008-244) et 
L’ARRETE DU 15 MAI 2006

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART
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LE MEDECIN

DU 

TRAVAIL



Art R. 4451-115

Le médecin du travail collabore à l’action de la PCR.

Art R.4451-116

Le médecin du travail apporte son concours à l’employeur pour établir la fiche

d’exposition.

Art R.4451-117

Participe à l’information des travailleurs sur les risques sanitaires et les facteurs de

risques aggravants. Il participe également à l’élaboration de la formation à la sécurité.

Art R.4451-118

Il peut aider (avis) le chef d’établissement pour le choix des équipements de protection

individuels.

Le Médecin du Travail



Art R. 4451-82

Nul ne peut être affecté à un poste exposé à des RI, s’il n’a pas, au préalable

bénéficié d’un examen médical permettant au médecin de santé au travail de

se prononcer sur l’aptitude au poste de travail proposé par l’employeur. La

fiche d’aptitude médicale atteste qu’il ne présente pas de contre-indication

médicale à ces travaux. La fiche indique la date de l’étude de poste.

Art R.4451-83

Le travailleur ou l’employeur peut contester la fiche d’aptitude (15 jours).
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Le Médecin du Travail



Art R. 4451-84

Les travailleurs de catégorie A ou B sont soumis à une surveillance médicale

renforcée. Examen médical, 1 fois par an avec éventuellement examens

complémentaires.

Art R.4451-85

Le médecin du travail est destinataire des résultats de toutes les mesures de

contrôle.

Art R.4451-86

Après tout dépassement des limites de doses, un bilan dosimétrique et de ses

effets est établit par le MT
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Art R.4451-88

Le médecin du travail constitue un dossier médical spécifique comprenant : Un

double de la fiche d’exposition, Le suivi dosimétrique et Les résultats des

examens complémentaires.

Art R.4451-89

Ce dossier est communiqué sur demande au médecin inspecteur du travail.

Art R.4451-90

Le dossier est conservé au moins 50 ans après la fin de la période d’exposition.

62

Le Médecin du Travail
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CARTE DE SUIVI MEDICAL

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART

Le MT remet une carte individuelle de suivi médical à tous les 
travailleurs (cat A et B)  (art. R. 4454-10 ; arrêté du 30/12/2004)
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PROTECTIONS  COLLECTIVES

• LES PARAVENTS 
PLOMBES mobiles ou
fixes

• Les MURS

• Bas volets plombés

• Jupes plombés

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



LES PROTECTIONS INDIVIDUELLES

• LES TABLIERS PLOMBES

– 0.35 ou 0.5mm de plomb

– Intégral ou ½ chasuble

– Choix selon le poste de 
travail

– Respect de la limite de 
dose annuelle et de la 
charge supplémentaire 
de l’équipement

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



LES PROTECTIONS INDIVIDUELLES
• Cache thyroïde

• Gants plombés ou
atténuateurs

• Lunettes plombées

– À porter lors de toute
exposition proche du 
patient, exposant les 
extrémités et de façon
prolongée.

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



Christophe LAUNAY et Frédéric GODART



Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



3 facteurs principaux à la 
radioprotection

• DISTANCE
Se tenir le plus loin possible 

du diffuseur (loi de l’inverse 
carré de la distance) 

• TEMPS

Diminuer le temps 
d’exposition

• ECRAN

Porter les EPI ou se 
protéger derrière les 
EPC



PROCEDURES GENERALES
• Se tenir le plus loin possible du diffuseur (loi de 

l’inverse carré de la distance) 
• Se protéger au maximum derrière le protections 

collectives
• Porter des équipements de protection individuels 

adaptés au poste de travail
• Réduire au maximum le temps d’exposition
• Suivre régulièrement une formation sur la 

radioprotection des travailleurs (et du patient pour le 
personnel concerné)

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART
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SUIVI 
DOSIMÉTRIQUE 

PASSIF ET 
OPÉRATIONNEL



Art. R. 4451-62

« Chaque travailleur appelé à exécuter une opération en zone
surveillée, en zone contrôlée … fait l’objet d’un suivi
dosimétrique adapté au mode d’exposition :

1. Lorsque l’exposition est externe, le suivi dosimétrique est
assuré par des mesures individuelles, appelées dosimétrie
passive ;

2. Lorsque l’exposition est interne, le suivi dosimétrique est
assuré par des mesures d’anthroporadiométrie ou des analyses
de radio-toxicologie… »

Dosimétrie individuelle
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Dosimétrie passive individuelle corps 
entier

Seuil d’enregistrement des dosimètres : 
•Dosifilms : 200µSv
•OSL / RPL / TLD : 50 µSv
•Bagues TLD : 300 µSv

Doit être porté à la poitrine sous les équipements
de protection individuelle (impératif).

Catégorie A : Périodicité mensuelle.
Catégorie B : Périodicité Trimestrielle.
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Les équipements de mesure de dose 
individuels

• La dosimétrie passive

– Mensuelle ou 
trimestrielle

– Seuil de détection

– Corps entier, poignet, 
Bagues (doigts)…

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



Art. R. 4451-67

Tout travailleur appelé à exécuter

une opération en zone contrôlée …

fait l’objet, du fait de l’exposition

externe, d’un suivi par

dosimétrie opérationnelle.

Dosimétrie opérationnelle

89



Doit être porté à la poitrine (au niveau du pantalon
accepté) sous les éventuels équipements de
protection individuelle (impératifs).

Attention : La dose indiquée peut varier avec la dose
réellement reçue (réponse angulaire du détecteur).

Il faut le considérer comme un outil d’optimisation
des pratiques et un dispositif d’alerte.

Ne remplace en rien le suivi dosimétrique passif.

Dosimétrie opérationnelle
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Les équipements de mesure de dose 
individuels

• La dosimétrie 
opérationnelle (ou active)
– Donne une mesure de dose 

en temps réél

– Possibilité de définir un seuil 
différent selon le poste de 
travail

– Attribution par code 
personnel

– Centralisation des données

– Gestion par la PCR
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Intervention en 
zone radiologique

Zone 
spécialement 
réglementée

TrimestrielMensuel Trimestriel

Zone ContrôléeZone Surveillée

Dosimétrie passive individuelle

Non classéBA

Estimation de la dose sur 12 mois

> 1 mSv1 à 6 mSv6 à 20 mSv

Dosimétrie opérationnelle

Suivi médical 
renforcé
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L’exposition d’une femme enceinte (ou
susceptible de l’être) engendre très souvent
une forte inquiétude

Cela peut mener à des conduites inadaptées
comme une interruption thérapeutique de
grossesse pour des expositions en réalité sans
risque pour le fœtus.

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



• Une femme enceinte soumise aux 
rayonnement ionisants subit la limite de dose 
du fœtus soit 1mSv sur la période entre la 
déclaration et l’accouchement (1mSv = limite 
de dose du public sur 12 mois) 

• Le plus difficile pour l’employeur étant de 
pouvoir calculer la dose foetale

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART
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• La littérature et différentes études ne 
rapportent aucune malformation au-
dessous de 200 mGy et aucun effet
cancérigène au-dessous de 300 mGy

• L'ITG n'est pas proposée pour une
dose reçue par le foetus inférieure à 
200 mGy  

• Elle est discutée au delà de 200 mGy  

Christophe LAUNAY 
et Frédéric GODART



Exemples 
d’évaluation 

dosimétrique et 
d ’évaluation des 

risques 
dosimétriques
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Arrêté du 15 mai 2006

Appareils mobiles : zone d’opération, à sa
périphérie le débit d’équivalent de dose reste
<0,0025mSv/h

Mise en place de signalétiques pendant toute la
durée de l’opération
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C.Amann, D.Christe, F.Godart,       Dr 
Guillaumot
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Exemple de dose travailleur en service 
de radiodiagnostic

• Pour les manipulateur d'électroradiologie médicale la dose 
prévisionnelle annuelle est la somme des doses calculées 
pour chaque poste de travail par salle et pour chaque salle 
avec un facteur de pondération défini.

• L’évaluation sur les postes de travail près du diffuseur avec 
protection individuelle est définie avec un tablier de 0,5mm 
de plomb, le tablier en BISMUTH 0,35mm équivalent de 
plomb étant réservé aux "radiographies au lit":

• Soit Et = 0.27 mSv/an (corps entier) pour 220j de travail 
par an et 7h de travail quotidien.

• Ht = 14.96 mSv/an (extrémités)



Arrêté du 15 mai 2006 : exemples

Zonage salle 7 service de radiologie  HMB
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Arrêté du 15 mai 2006 : exemples

TomodensitométrieSalle de coronarographie
109



Arrêté du 15 mai 2006 : exemples

BOX
DENTAIRE
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Etudes dosimétriques de postes de 
travail

Chirurgie endo-vasculaire
Estimation des doses collectives annuelles (en mSv) : 600 actes

Estimation basse Estimation haute
Limites annuelles 

réglementaires

Chirurgien Sans protection 10,2 39,6 20

Avec chasuble
(0,5 mm Pb)

<1,2 <4

Anesthésistes / 
IADE / IBODE

Sans protection 4,8 19,20 20

Avec chasuble 
(0,35 mm Pb)

<0,5 <2

Manipulateurs Sans protection 6,6 25,2 20

Avec chasuble 
(0,35 mm Pb)

<1 <3

Source : CHU REIMS
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Chirurgien endo-vasculaire
Estimation des doses collectives annuelles (en mSv) : 600 actes

Estimation basse Estimation haute
Limites annuelles 

réglementaires

Poitrine Sans protection 10,2 39,6 20

Avec chasuble eq 0,5 mm Pb <1,2 <4

Cristallin Sans protection 9,6 37,2 150

Avec vitre eq 0,5 mm Pb <1 <4

Main Droite Sans protection 84 324 500

Gants (eq Pb 0,28 mm) dans 
le faisceau primaire 63 240

Gants (eq 0,28 mm) dans le 
diffusé 21 80

Main Gauche Sans protection 60 240 500

Gants (eq Pb 0,28 mm) dans 
le faisceau primaire 45 180

Gants (eq 0,28 mm) dans le 
diffusé 15 60

Genoux Sans protection 111 443 500

Avec bas volet (0,5 mm Pb) <6 <25

Source :  CHU REIMS
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Radiologie conventionnelle
Evaluation dosimétrique en mSv (44 patients/j , activité standard)

Dose annuelle
Limites annuelles 

réglementaires

Contre le diffuseur
(patient)

398

20

0,6 m du patient 91

1 m du patient 19

2 m du patient 6

Derrière paravent 0,1

Source : PCR Conseil
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Tomomensitomètre
(TDM ou SCANNER)



Tomodensitométrie
Evaluation dosimétrique en mSv (64 patients/j, activité standard)

Dose annuelle
Limites annuelles 

réglementaires

0,3 m du patient 3654

20

1 m du patient 535

2 m du patient 142

4 m du patient 13

Derrière fenêtre 
pupitre

0,14

Source : PCR Conseil
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Médecine nucléaire

• Le patient est la source de rayonnements
• Il est mobile, le débit de dose dépendra du 

radioélément utilisé à des fins diagnostique ou 
thérapeutique

• Un circuit a été défini afin de contrôler les ZONES 
« chaudes et froides »

• L’évacuation des dechets est maîtrisée (urines, 
sang, …)

• Les laboratoires et ZONES D’INJECTIONS sont 
hermétiques, plombées et limitées d’accès



Médecine nucléaire

• Gestion des effluents & déchets radioactifs pour la protection de 
l’environnement

• Quelle soit thérapeutique ou diagnostic la médecine nucléaire génère bon 
nombre de dechets radioactifs

• Ils sont stockés dans des locaux appropiés pour décroissance (pendant au moins
10 périodes soit 80jours pour I 131 par exemple)  

• Ils sont evacués soit :

• - par un organisme agréé (ex : ANDRA)

• - dans le circuit dechet normal,quand le débit de dose 
l’autorise

• Les effluents reliès à des cuves de stockages et maintenus en décroissance
avant d’être evacués (quand le débit de dose l’autorise)



RADIOPROTECTION

Thérapeutique : Radiothérapie métabolique

Administration d’un isotope à visé thérapeutique ex : I 131 pour 
le traitement de la thyroïde

Iode 131 Période 8 j émetteur gamma et beta

� La dose efficace générée est principalement consécutive à 
l’émission β- de l’iode

�A la thérapeutique est souvent couplé une scintigraphie

� Ce traitement reste exceptionnel pour les femmes enceintes, 
compte tenu de la dose administrée



RADIOPROTECTION

Autre imagerie diagnostic en médecine nucléaire

TEP : Tomographie par Émission de Positron

� Technique alliant le scanner couplé à la scintigraphie

� Isotope Fluor 18 Période 110 min  émetteur β max. 640 Kev

Traceur 18 FDG

Dose prescrite au patient est fonction du poids



Christophe LAUNAY 
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SOURCES SCELLEES INDUSTRIELLES



CABINE AUTOPROTEGEE A SOURCE 
SCELLEES



CABINE AUTOPROTEGEE A GENERATEUR X



JAUGE DE DENSITE
 



MESURE DE NIVEAUX 



MESURE DE DENSITE















ANALYSEUR DE METAUX



ENCEINTE AUTOPROTEGE 
GAMMAGRAPHIE



Conteneur de gammagraphie 
industrielle



PORTE SOURCE DE GAM 120
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